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Responsabilité Civile des Dirigeants
Objet de la garantie

Le contrat d’assurance crédit garantit à l’Assuré le

remboursement des pertes de créances subies du fait de

l’insolvabilité constatée ou de la carence de ses acheteurs,

pour quelque raison que ce soit.

Qui est concerné

Toutes les entreprises

• Le taux de défaillance moyen en France est de 2 %

• 25 % des dépôts de bilan sont dus à la défaillance de

clients, voire à des défaillances « en chaîne »

Etendue de la couverture

Concerne le non-paiement des créances relatives à des

ventes de marchandises et prestations de services, c’est-à-

dire à toutes les transactions commerciales domestiques

ou export, réalisées avec des clients français et/ou

étrangers.

Fonctionnement de la garantie

Dans la mesure où la garantie s’applique au risque de non-

paiement, l’assuré détermine l’utilisation et la fréquence de

son assurance crédit selon ses besoins en trésorerie.

Il est possible de garantir jusqu’à 500 clients dénommés et 

le nombre de petits crédits est illimité ( encours < 5 000 €).

Dans tous les cas, les modalités d’indemnisation sont:

 A l’issue de la durée maximum de crédit ( France 60

jours ou 45 jours fin de mois, export 180 jours

maximum) l’assuré fait une déclaration de menace de

sinistre en ligne, via un portail internet.

 Il dispose de 60 jours maximum à compter de la 

déclaration pour faire sa demande d’intervention.

 Cette demande d’intervention déclenche le délai 

d’indemnisation et l’assureur règlera sous 2 mois en 

cas de carence de paiement et sous 30 jours si 

l’insolvabilité est constatée par jugement.

Modalités d’indemnisation

Chaque créance HT, en France comme à

l’export, est indemnisé à hauteur de 80 %

pour les petits crédits et à 90 % pour les

autres, dans la limite du crédit assuré.

Avantages de l’Assurance crédit

Transactions commerciales protégées

et sécurisées avec un service de

gestion en ligne

Garantie les liquidités de la société

 Délai d’indemnisation : 2 mois et

réduit à 1 mois en cas d’insolvabilité

constatée

Un exemple de contrat

Unesociétéréalisantun chiffredôaffaires

de 4 Mú, disposedôunecouverture

«Crédit»surlabasesuivante:

 Nombredeclientsgarantis: 100

 Encours: supérieursà5000ú

 Pourcentagedôindemnisation: 90%

 Un montant dôindemnit®annuel

maximumde 200 Kúet un encours

maximumparclientde220Kú

La prime est de 12 000 ûHT

LA SOLUTION TEMERIS

L’ASSURANCE CREDIT
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Responsabilité Civile des DirigeantsInformations nécessaires :

N° de SIREN : …………………………… NAF: ……………………………………………

Raison social et forme juridique : …………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………….

Activité(s) :  ………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………......

Dernier chiffre d’affaires HT en €: …………………………………………………….……...….

Dont  CA export Union Européenne HT: …………………………………………

 CA export Autres pays HT: …………………………………………………

Pays: ……………………………………………………......................…………………………..

Renseignements complémentaires :

- Vos encours clients

- Vos principaux clients (France y compris DOM et Autres pays)

- Vos créances irrécouvrables ou douteuses

- Vos principales défaillances (impayés les plus importants)

- Votre gestion de clientèle (services utilisés aujourd’hui, ex: affacturage …etc)

Calendrier Indicatif

Transmission des données à votre chargé de clientèle TEMERIS

Projet de couverture sous 20 jours auprès des assureurs spécialisés 

de ce marché

Prise de garantie immédiate sur votre décision et relevé de sinistralité

MODALITES DE L’ETUDE

98 Bld de Sébastopol
F 75003 Paris
Tél 33 (0)1 44 69 90 69
Fax 33 (0)1 42 93 93 60
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